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CIRCULAIRE Nº 33/2004

Aux: Commissaires Internationaux

 Décembre 2004

Rapport sur la coopération entre les Organisations de jeunesse et la Banque Mondiale
& Suggestions pour l’action au niveau national

Chers Collègues,

J’ai le plaisir de vous transmettre un rapport présenté à la Banque Mondiale au mois de
septembre dernier. Il est utile de voir comment exploiter ce document dans votre relation avec les
représentants de la Banque Mondiale dans chacun de vos pays.

Le rapport “Learning to Work Together” (Apprendre à travailler ensemble) a été présenté
conjointement par l’Organisation Mondiale du Mouvement Scout et le Forum Européen de la
Jeunesse (YFJ) au mois de septembre 2004 à Sarajevo, au début de l’événement “Jeunesse,
Développement et Paix 2004” co-organisé par la Banque Mondiale, l’OMMS et le YFJ.

Il s’agit d’une évaluation du dialogue initié depuis septembre 2003 entre la Banque Mondiale et
les organisations de jeunesse au niveau global et local pour parvenir à l’élaboration du “Cadre de
travail pour action” (Framework for Action) destiné à définir la politique jeunesse de la Banque et
sa mise en œuvre. Ce rapport répond au rapport d’avancement de la politique jeunesse, préparé
par l’équipe du réseau “Développement Humain” de la Banque Mondiale.

Le récit de l’événement ainsi que tous les documents sont disponibles sur le site de la Banque :
www.worldbank.org/ydp2004

1. LE MOUVEMENT SCOUT, INITIATEUR D’UN CHANGEMENT DE POLITIQUE DE LA
BANQUE MONDIALE EN FAVEUR DE LA JEUNESSE

Depuis le Jamboree de Thaïlande, l’OMMS a relancé sa coopération avec la Banque Mondiale, pour
la raffermir en mars 2003, à l’occasion d’une rencontre, organisée à Athènes avec le soutien de
l’OMMS, entre des représentants d’organisations globales de jeunesse et le Président James D.
Wolfensohn.
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A partir de cette rencontre essentielle, la Banque Mondiale a fait le choix :
•  D’élaborer et de mettre en œuvre une stratégie pour la jeunesse, notamment dans les

pays en voie de développement.
•  De lancer une consultation des organisations de jeunesse pour définir cette stratégie au

niveau global et local.
•  De questionner les organisations de jeunesse sur le modèle de dialogue qu’elle souhaite

entretenir avec elles.

Après un travail de plaidoyer au niveau mondial, auquel elle a associé ses partenaires naturels et
réguliers (Alliance des CEOs – Big 7 et ICMYO1), l’OMMS poursuit cette initiative et invite les
organisations scoutes nationales d’entrer dans le processus au niveau national2, là où se joue à
présent la mise en œuvre future des recommandations de la politique de la Banque Mondiale.

Il est à noter que la Banque Mondiale a soutenu l’organisation du Forum panafricain de la
jeunesse : le Sida, une question d’éducation, au mois de mars 2004 à Dakar.

2. COMMENT UTILISER CE RAPPORT ?

2.1 Pour les OSN des pays en voie de développement
Il est important pour les OSN des pays en voie de développement d’accéder au lieu de
négociation des politiques qui structurent l’avenir de leur société :

•  Les PRSP (Poverty Reduction Strategy Paper – Document Stratégique de Réduction de la
Pauvreté) préparés par les états demandeurs.

•  Les CAS (Country Assistance Strategy – Stratégie d’Assistance Pays) documents
confirmant le soutien accepté par la Banque Mondiale.

C’est par ces mécanismes que les organisations de jeunesse – dont le Scoutisme – peuvent être
associées à la préparation des politique de jeunesse. Le contact s’effectue par l’intermédiaire des
représentants de la Banque Mondiale dans chaque pays. Ces contacts peuvent aussi déboucher
sur d’autres formes de soutien direct par la Banque Mondiale.

Les contacts par pays se trouvent sur la page d’accueil du site :
www.worldbank.org à la section “countries & regions ”.

2.2 Pour les OSN des pays développés
Certaines organisations ont la possibilité de participer aux négociations ouvertes à la société civile
pour définir les politiques de coopération et de développement, par l’intermédiaire des conseils
nationaux de la jeunesse, du Forum européen de la jeunesse, ou de plates-formes plus
spécialisées.

La Banque Mondiale dépend budgétairement des financements mis à sa disposition par les pays
donateurs.  Le travail de plaidoyer en faveur des pays en voie de développement peut être
soutenu par les OSN auprès de leurs gouvernements, tout en renforçant les coopérations déjà
existantes entre de nombreuses organisations scoutes nationales du Nord et du Sud.

3. QUELLE EST LA POLITIQUE JEUNESSE DE LA BANQUE MONDIALE ?
La Banque Mondiale a décidé de mettre en place un cadre de travail au niveau global, inscrit sur
le long terme, et de focaliser son action en accord avec les organisations de jeunesse sur les
points suivants :

•  Education
•  Comportements sains
•  Emploi des jeunes
•  Conflits / Paix
•  Participation des jeunes et engagement dans un processus de développement
•  Participation des jeunes et finalisation d’une politique pour l’enfance et la jeunesse

Du côté de l’OMMS, l’ensemble de la réflexion a été menée en relation avec les volontaires scouts
impliqués dans le processus, représentants de projets particuliers identifiés dans chacune des six

                                               
1 The International Co-ordination Meeting of Youth Organisations (ICMYO) plus de vingt organisations
internationales de jeunesse et de plates formes régionales qui coopèrent dans les processus institutionnels au
niveau global.
2 Un travail de lobby auprès des représentants de la Banque Mondiale dans chacun des états peut être
organisé.
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régions scoutes, afin de définir une vision globale sur la base du vécu particulier des jeunes et de
leurs communautés.

3. LES POINTS SAILLANTS DU RAPPORT
Voici des éléments de compréhension du rapport qui constituent aussi des arguments pour
faciliter vos négociations avec les représentants de la Banque Mondiale :

•  Attentes, engagements réciproques et valeurs partagées : Il s’est agi de mesurer les
attentes exprimées par les jeunes et les réponses apportées pour l’instant par la Banque
Mondiale. Il ressort que les engagements pris par l’institution sur le cadre de travail et les
instruments sont quasiment respectés.

•  Une approche globale des questions de développement : Malgré l’engagement personnel
du Président Wolfensohn, il reste un travail important de compréhension mutuelle sur le
modèle de développement humain proposé.

•  Revenir aux priorités essentielles en matière de jeunesse : Il a été demandé de ne pas
disperser les efforts des différents partenaires publics et privés au niveau local et global
en créant un nouvel agenda, alors que les priorités définies dans le Programme Mondial
d’Action Jeunesse manquent toujours de soutien pour être  mises en œuvre.

•  Investir dans la jeunesse et définir des politiques de jeunesses pertinentes : Ce point
concerne une action déjà menée à travers la grande campagne de promotion des
politiques nationales de jeunesse lancée en 1998 par l’alliance des CEOs (Big Seven). Il
reste toujours à convaincre. Les propositions de 1998 sont toujours valides3.

•  Investir dans les organisations de jeunesse : Il est important de faire comprendre aux
autorités nationales et locales que les organisations de jeunesse – et particulièrement le
Scoutisme – jouent un rôle prépondérant dans le domaine de l’éducation non formelle.
Dès lors, le soutien donné à ces organisations est directement reçu par les jeunes qui en
sont membres, au sein de leurs communautés. Le document sur l’éducation non formelle
édité par les Big Seven en 1997 reste toujours valable pour faciliter votre argumentation4.

•  Poursuivre le plaidoyer au niveau global : Il appartient aux réseaux d’organisations non
gouvernementales et de la société civile, auxquels l’OMMS participent, de se faire l’écho
des réalités nationales et des particularités régionales, afin que les politiques qui sont
définies au niveau global respectent les attentes des populations au niveau local.

•  Opérer au niveau national : Le défi majeur repose maintenant sur la capacité de la
Banque Mondiale de préparer son réseau à mettre en œuvre cette future politique en
faveur de l’enfance et de la jeunesse. Les “responsables pays”, qui sont chargés de
négocier les aides ou prêts apportés aux gouvernements des pays en voie de
développement, devront s’assurer que les politiques en faveur de l’enfance et de la
jeunesse sont élaborées selon les critères reconnus. Ils pourront jouer un rôle de
médiation entre les organisations de jeunesse et les autorités publiques.

4. COORDINATION DE L’ACTION
Afin d’améliorer le processus qui est en train de se mettre en place et de renforcer la position du
Mouvement Scout au niveau local et global, il est important de connaître l’ensemble des
expériences (positives et/ou négatives) et les résultats des projets engagés.

L’action est coordonnée par le département en charge des Partenariats, Evénements et Initiatives
Globales. Vous pouvez contacter :
M. Hany Abdul Monem
Chargé de Projet
Bureau Mondial du Scoutisme 
hany@worldnet.scout.org

Bien sincèrement,

Eduardo Missoni
Secrétaire Général
                                               
3 Le document “Politiques nationales de jeunesse” est téléchargeable sur le site de l’OMMS.
4 Le document “L’éducation des jeunes, une déclaration à l’aube du 21ème siècle” est téléchargeable sur le
site de l’OMMS.


